
 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la troisième réunion du conseil d’établissement de l’école Sainte-Odile tenue 

le mercredi 9 février 2022 à 18 h 30. Cette rencontre se déroule par visioconférence.  

Étaient présents :   

Parents : Miryan Coulombe, Julien Delacoste, Isaque Ami Menezes Tavares De Lacerda, 

Catherine Bélanger-Landry. 

Personnel de l’école : Ann Chrétien (enseignante 1re année), Cathy Gauvreau (enseignante 2e 

année), Mathieu Bérubé (éducateur spécialisé au service de garde), Cathy Boulet-Daigle 

(secrétaire), Martine Fortin (direction d’école), Nathalie Vigneault (responsable du service de 

garde). 

Étaient absents : 

Parents : Martine Giroux 

Personnel de l’école : Aucun 

 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 

M. Julien Delacoste et Mme Martine Fortin souhaitent la bienvenue aux membres du 

conseil. 

 

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour : CÉ 21/22 015 

Monsieur Julien Delacoste fait la lecture de l’ordre du jour.  Il est proposé par Mme 

Ann Chrétien et appuyé par Mme Cathy Gauvreau d’adopter l’ordre du jour tel que 

présenté. 

 

 

3. Adoption et suivi du procès-verbal de la réunion du 14 décembre 2021 : CÉ 

21/22 016 

Mme Ann Chrétien souligne une petite coquille au point 15. Nous aurions dû lire « Le 

jardin intérieur sera installé en janvier et les élèves de l’école pourront vivre des 

ateliers en février. »  Le changement sera fait dans le PV. 

 

Conseil d’établissement 2021-2022 

CÉ 21/22 PV 03 



 

 

Suivi au procès-verbal : 

5. La lettre a été envoyée au directeur général, M. Julien Delacoste a été placé en 

copie conforme dans le courriel. 

7. L’équipe-école a demandé le statuquo pour le plan d’effectif de soutien et 

professionnels. 

11. Mme Marthe Fortin viendra effectuer les photos pour les finissants 21-22. 

12. Reprise de ÉtuActif au Patro, le 7 février prochain. 

 

Il est proposé par Mme Nathalie Vigneault et appuyé par Mme Miryan Coulombe 

d’adopter le procès-verbal avec cette modification. 

 

 
4. Parole au public 

Aucun public 

    

                                  POINTS DE DÉCISION ET DE CONSULTATION 

 

 5. Anglais enrichi, minutes de spécialités et grille horaire en 22-23 CÉ - 21/22 017 

La direction informe les membres que les spécialistes ont été consultés et que le 

statuquo est proposé pour 22-23. Pour l’anglais : 2h au 1er cycle et 3h au 2e et 3e cycle.  

Éducation physique : 4h pour tous les cycles.  Musique : 3h au 1er cycle et 2h au 2e et 

3e cycle.  Pour le préscolaire, nous garderons 1h de musique, 1h d’éducation 

physique, dont 30 minutes en plein air. 

 

En ce qui concerne l’anglais enrichi, Mme Fortin explique l’historique du programme 

ainsi que les difficultés rencontrées dans les dernières années.  Par soucis d’équité, les 

critères ont été modifiés depuis 3 ans, mais certains irritants persistent.  En raison de la 

volonté de 80% de l’équipe-école de maintenir le programme, la direction propose 

de former un comité qui sera responsable de réfléchir à une façon de répondre aux 

besoins des élèves et du personnel, ces propositions seront présentées en CPEE et 

puis celle retenue au prochain CÉ. 

 

La direction propose donc de conserver le statuquo pour les minutes de spécialités 

et de revenir avec une proposition au CÉ concernant l’anglais enrichi.  Mme Miryan 

Coulombe propose et Mme Nathalie Vigneault, appuie. 

 



 

 

 

 

 6. Mesure 15023 – À l’école on bouge 

La direction explique la mesure 15023 aux membres. L’école bénéficiera de cette 

mesure pour les 4 prochaines années.  La mesure est en vigueur dès maintenant, 2 

membres du personnel seront libérés et tous les élèves devront effectuer une sortie 

en plein-air. 

 

POINTS D’INFORMATION 

 

   7. Période d’inscription 22-23 

La direction informe que la période d’inscription pour l’année scolaire 2022-2023 se 

déroule du 7 au 11 février. Tout se déroule bien. Nous avons plusieurs nouvelles 

inscriptions au préscolaire 4 et 5 ans.  Des chiffres plus précis pourront être présentés 

au prochain CÉ. 

 

 

 8. Grille horaire 22-23 

La direction a déjà traité ce point au point 5. 

 

 

 

 9. Activités parascolaires 

La direction mentionne qu’il y aura diverses activités offertes aux élèves et proposées 

par Mme Nancy Cloutier et l’organisme Objectif Forme pour la session 

d’hiver/printemps. Elle mentionne que le manque de disponibilité du gymnase limite 

l’offre d’activité.  Pour une prochaine session, elle souligne la disponibilité du 

gymnase de l’école 4-saisons. 

 

 10. 2e journée de vaccination 

La direction informe les membres que la deuxième journée de vaccination pour les 

élèves de 5 à 12 ans a eu lieu le 27 janvier 2022. Mme Nancy a supervisé le 

déroulement et le bon fonctionnement de la journée. 

 

 

 11. Lecteurs Co2 

La direction informe les membres de l’installation de lecteurs Co2 dans toutes les 

classes de notre école.  Elle réfère les membres au napperon sur la qualité de l’air et 

souligne que les lecteurs sont reliés au secteur des ressources matérielles du CSSC.  Si 



 

 

des données sont anormales, elles seront relevées rapidement et des mesures 

pourront être mises en place. 

 

 

   

POINTS D’INFORMATION RÉCURENTS 

 

 

 12. Projet éducatif 2019-2023 

La direction informe les membres que certains chantiers sont retardés étant donné 

qu’il est difficile de libérer les enseignants dans le contexte actuel.  Il y aura toutefois 

une évaluation de fin d’année des actions en place et des moyens à prioriser pour 

la prochaine année.  

En février, la direction aura une rencontre de bilan en lien avec les objectifs du projet 

éducatif. 

 

 

 13. Jardin pédagogique et OPP 

La direction informe les membres qu’il a un retard de livraison pour le jardin 

pédagogique qui sera situé dans la bibliothèque de l’école. Il sera livré au printemps. 

L’école a obtenu une subvention additionnelle de la Caisse Desjardins. 

De plus, il y aura une deuxième formation de Croquarium pour deux enseignantes 

de notre école. 

 

 

 14. IGO 

Il n’y aura pas de visite des personnes-ressources du centre de services scolaire. Par 

contre, il y a toujours des activités offertes aux élèves par les enseignants du 3e cycle.  

La direction mentionne qu’elle présentera aux membres le bilan des activités lors de 

la dernière rencontre du conseil. 

 

 

 15. Éducation à la sexualité 

Mme Martine Fortin informe que nous sommes dans l’attente des nouvelles 

disponibilités afin que l’organisme puisse offrir des ateliers aux groupes de 1re, 3e et 5e 

année.  L’éducation à la sexualité demeure obligatoire dans les classes de tous les 

niveaux et est dispensée par les titulaires, sauf sur visite de l’organisme. 

 



 

 

 

 

 

 16. Circulation autour de l’école 

Nous aurons la présence de M. Marquez à la rencontre du 6 avril 2022. Il nous 

expliquera les mesures qui seront prises au printemps afin d’améliorer la circulation 

autour de l’école. 

 

 

 17. COVID-19 

Mme Martine Fortin explique les nouvelles mesures. Le port du masque est obligatoire 

en tout temps pour tous les élèves de la 1re à la 6e année même durant les cours 

d’éducation physique.  

 

 

 18. Mot de la responsable du service de garde 

Mme Nathalie Vigneault informe les membres que les relevés d’impôt seront émis 

cette semaine. L’activité proposée aux élèves inscrits à la pédagogique du 25 février 

est Aquaterre. 

 

 

 19. Mot du représentant du comité de parents 

M. Julien Delacoste informe les membres que la dernière rencontre du comité de 

parents a eu lieu le 26 janvier dernier. Les sujets abordés sont la vaccination et l’école 

à distance. 

 

 

 20. Mot du représentant de la communauté 

Aucun.  M. Jean-Simon de l’organisme Patro Roc-Amadour a été incapable de se 

joindre à la réunion. 

 

 21. Autres sujets 

Aucun 

 

 22. 

 

 

23. 

 

Date de la prochaine réunion 

La prochaine réunion se tiendra le mercredi 6 avril 2022 à 18 h 30. 

 

Levée de l’assemblée 



 

 

La levée de l’assemblée est proposée par Mme Ann Chrétien et appuyée par Mme 

Catherine Bélanger-Landry à 20 h 09. 

 

    

 

 

Julien Delacoste       Martine Fortin 

Président        Directrice 

 

Faute de quorum, la réunion ne pourra pas avoir lieu. Si vous êtes dans l’impossibilité d’assister à cette 
réunion, S.V.P. prévenir la secrétaire de l’école Sainte-Odile au numéro 418 686-4040 poste 3510 ou par 
courriel à ecole.ste-odile@cscapitale.qc.ca. 

mailto:ecole.ste-odile@cscapitale.qc.ca

